
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE31945

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 31945

Texte de la question

M. Christian Ménard attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la solidarité sur le cas des parents
qui arrêtent de travailler pour s'occuper de leur enfant handicapé. Les médecins s'accordent à reconnaître que
ce suivi est très positif pour l'enfant. Pourtant, à la fin du congé parental, toute aide devient extrêmement
compliquée à obtenir. Il semble paradoxal que les aides soient interdites à des parents qui font le choix, souvent
plus efficace pour leur enfant, de s'en occuper eux-mêmes se coupant ainsi de leur source de revenu. Il lui
demande quelles dispositions il entend prendre en la matière.

Texte de la réponse

L'attention du Gouvernement a été appelée sur les difficultés rencontrées par les parents d'enfants souffrant de
handicap afin d'assurer leur accompagnement au quotidien. Le droit à la compensation des conséquences du
handicap est un aspect central de la loi du 11 février 2005. Il constitue la voie choisie par le législateur de 2005
pour assurer l'égalité des chances pour les personnes handicapées. Il s'est concrétisé par la création de la
prestation de compensation du handicap (PCH). Ouverte dans un premier temps uniquement aux adultes
handicapés, cette prestation est désormais accessible aux parents d'enfants handicapés qui perçoivent
l'allocation d'éducation de l'enfant handicapé (AEEH), assorti d'un des six compléments. La demande
d'évaluation des besoins de l'enfant au titre de la PCH est à retirer auprès de la maison départementale des
personnes handicapées (MDPH). Un plan personnalisé d'autonomie est alors élaboré par l'équipe
pluridisciplinaire et soumis pour avis. Il présente les différentes aides susceptibles d'être apportées au titre de la
PCH (aides humaines, techniques, spécifiques, exceptionnelles ou animalières, voire liées à l'aménagement du
logement et du véhicule des parents de l'enfant handicapé ou aux surcoûts de frais de transport) et établit un
comparatif avec celles apportées par l'AEEH et son complément. Les parents sont ensuite libres d'opter pour
l'un ou l'autre des dispositifs. Versée au titre de l'aide humaine, la PCH peut être employée à rémunérer
directement ou via un service mandataire ou prestataire un ou plusieurs salariés (un membre de la famille ou un
intervenant spécialisé dans l'accompagnement des enfants), ainsi qu'à dédommager un aidant familial (l'un et/ou
l'autre des deux parents). En cas d'emploi direct, le tarif est égal à 11,57 euros par heure. Ce tarif est majoré de
10 % en cas de recours à un service mandataire, soit 12,73 euros l'heure. En cas de recours à un service
prestataire, le tarif équivaut au tarif du service d'aide à domicile fixé par le président du conseil général. En cas
de recours à un service à la personne agréé, le tarif correspond au prix prévu dans la convention passée entre
le département et ce service, ou à 17,19 euros de l'heure. Enfin, en cas de dédommagement d'un aidant familial,
le tarif atteint 3,36 euros l'heure. Il est porté à 5,03 euros l'heure lorsque l'aidant familial cesse ou renonce
totalement ou partiellement à une activité professionnelle. Toutefois, le dédommagement mensuel de chaque
aidant familial ne peut dépasser 85 % du SMIC mensuel net applicable aux emplois familiaux, soit 865,05 euros
par mois. Ce montant est majoré de 20 % si l'aidant n'exerce aucune activité professionnelle afin d'apporter une
aide à une personne handicapée dont l'état nécessite à la fois une aide totale pour la plupart des actes
essentiels et une présence constante ou quasi constante due à un besoin de soins ou d'aide pour les gestes de
la vie quotidienne, ce qui équivaut à 1 038,06 euros par mois.
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